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New-York, 2avril 1837. 
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i faire face à la détresse. Figurez-vous la position 

Kociants, qui, depuis cinq mois paient des es-

(.«entre 2 et 3 p. 100 par mois, après avoir vendu a 
r0fflt \ et qui voient surgir de nouveaux embarras 

Titus m plus graves. Jusque là les quelques faillites 

'Lavait eu avaient été regardées comme insignilian-

!'« lorsque la suspension de paiements des trois maisons 

i-rmann de la Nouvelle-Orléans , immédiatement suivie 

de celle des maisons Joseph et comp., de New-Yorck, lit 

Philipps et comp., de Philadelphie, est venue donner le 
■mal de nouveaux malheurs. Aussitôt qu'on apprit, dans 

ffall-Street (rue où sont établis les banquiers et les agents 

de change et où se font toutes les opérations de bourse ), 

nue la maison Joseph suspendait ses paiements , la stupeur 

futaénérale ; beaucoup de personnes avaient depuis long-

leup> des doutes sur la sagesse des opérations de cette 

maison, mais cependant on la considérait dans le public 

comme trés-solide. 

La maison Joseph avait annoncé qu'au bout de peu de 

jours elle espérait reprendre ses paiements; mais n'ayant 

pas obtenu des banques l'aide qu'elle semblait en atten-

dre, elle est définitivement en faillite. Son papier s'est 

M'oduà30, 20 et même 10 p. 100. Son passif s'élève bien 

au-dessus de 20 millions de francs ; quant à l'actif, il n'est 

pas, m'a-t-on assuré, de plus de 2 millions. 

Les Philipps manquent d'environ 10 millions de francs. 

Ils étaient, à Philadelphie, les correspondants de la maison 

lUlischild. Ces deux maisons étaient engagées dans les 

échanges pour des sommes énormes; leur ruine a fait pe-

ser de nouvelles difficultés sur ce genre de transactions; 

bailleurs,l'effet moral en a été terrible : plusieurs faillites 

""«fables se sont rapidemeut succédé ; les remises à 

etrangersont devenues impossibles; on n'a pu avoir d'ar-

f«t même sur les propriétés les plus solides : 160,000 fr. 

"• première hypothèque, sur des maisons situées dans le 
Wier du commerce, ont été offerts pour 80,000 , et on 
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Remarquez que, depuis que la crise pèse sur le com- (j 

merce, les banques n'avaient cherché à apporter aucun d 

soulagement. Bien au contraire, sous le prétexte de se 1 

mettre à l'abri contre une demande inattendue de numé- c 

raire , elles avaient réservé leur escompte ordinaire au taux i 

légal de 6 p. 0/0 , afin d'escompter clandestinement, par 1 

l'intermédiaire de leurs courtiers, à des taux exorbitants, s 

De là la hausse de l'intérêt ; de là les pertes énormes des t 

marchands , et l'impossibilité où ils se trouvent de suppor- 1 

ter de nouveaux sacrifices.Mais aujourd'hui, qu'on est ar- ( 

rivé à craindre pour les meilleures maisons, les banques 

regardent avec effroi le papier de commerce qu'elles ont 

escompté avec tant de bénéfice ; elles songent en outre que 

les besoins d'argent pour l'exportation vont forcer les mar-

chands à exiger d'elles le rachat de leurs bank-notes; elles 

voient la banqueroute prés de les atteindre elles-mêmes, 

et alors elles s'émeuvent. C'est là le motif de la réunion 1 

des gros négociants et capitalistes de New-Yorck chez M. 1 

Haggerty , mercredi dernier. Tous , directeurs ou action- ] 

naires des banques, ont enfin songé à porter secours au ' 

commerce , qu'ils avaient poussé à de folles opérations 

d'abord, et pressuré ensuite. Sur leur demande, M. Biddle, 

président de la banque des Etats-Unis, s'est rendu jeudi à 

New-Yorck, pour discuter avec eux sur les secours que cette 

banque , concurremment avec les banques de New-Yorck , 

pourrait apporter dans la situation présente. Après de 

longs pourparlers , on a arrêté que les banques auxquelles 

leurs relations avec l'Europe le permettraient, créeraient 

des billets à ordre de même nature que ceux émis par la 

banque d'Angleterre , sous le nom de bank-post bills, paya-

bles dans un an, à partir du 1er avril 1837, à Londres, 

Paris ou Amsterdam. La somme totale mise à la disposition 

du commerce a été ainsi fixée (les chiffres suivants sont en 

nombres ronds) : 

Banque des Etats-Unis, billets à ordre , 25,000,000 f. 

 dito, espèces, . 5,000,000 

Moreis-Canal C°, billets à ordre (endossés par 

la banque d'Amérique), 5,000,000 

Banque d'Amérique, billets à ordre , 2,500,000 

Banques diverses, 7,500,000 

Total, 45,000,000 

Pour donner aux négociants le temps de se mettre en 

mesure, on a fait retarder jusqu'au 3 avril le départ des 

paquebots du premier. 

Cette mesure n'est qu'une substitution du crédit de ban-

ques bien connues comme capables de remplir les engage-

ments qu'elles contractent, à celui des particuliers. Le com-

merce des Etats-Unis a spéculé sur des capitaux qu'il n'avait 

pas, au moment du paiement. 11 demande à renouveler ses 
! billets ; mais , comme la confiance a disparu , il lui faut 

t de puissantes sécurités : les banques , et en première ligne 

> celle des Etats-Unis, consentent à être endosseurs. Nul 

doute que ces billets, avec une telle garantie , ne soient 

facilement négociés en Europe ; ainsi donc, cette mesure 

i satisfera momentanément aux besoins pour l'exportation ; 

> mais ces billets doivent être rachetés , et pour cela on 

i compte sur les produits de la saison prochaine. C'est là le 

fruit du système dans lequel on s'est embarqué : dans un 

» moment de malheur on est forcé de suivre la pente où l'on 

s s'est engagé de gaîté de cœur ; on est encore forcé de spé-

s culer sur l'avenir, mais pour racheter les dettes contrac-

tées. Les banques , du reste , dans cette opération, ne font 

pas un bien grand acte de générosité, et l'avidité avec la-

quelle on a accueilli leurs propositions prouve toute l'éten-

due de la détresse commerciale. Je n'ai pu savoir si les 

banques de New-Yorck avaient déjà émis leurs billets à 

ordre , ni par conséquent les termes qu'elles proposaient ; 

mais voici les conditions de la banque des Etats-Unis, sur 

laquelle il y a eu une demande considérable : elle a vendu 

ses billets , ou au comptant, ou bien pour un tiers comp-

tant , et le reste en billets, ayant au plus 120 jours de vue, 

l'escompte déduit. Les moyennes de son taux d'échange 

ont donc été (je me borne à l'échange sur Paris) : 

Pour argent comptant pour 1 dollar, 5,35 

1/3 comptant 2/3 papier à 1 mois, 5, 32 1/2 

1/3 comptant 2/3 papier à 2 mois, 5, 30 

1/3 comptant 2/3 papier à 3 mois, 5, 27 1/2 

1/3 comptant 2/3 papier à 4 mois, 5, 25 

La banque des Etats-Unis fait ainsi une brillante opéra- . 

tion sans courir aucun risque. Pour ses billets à ordre paya-

bles dans un an , et qui ne lui coûtent que les frais d'im-

pression , elle reçoit un tiers comptant, le reste en billetsà 

» mois; elle gagne ainsi l'intérêt de 25 millions, plus le 

bénéfice du change , et en outre a à sa ddisposilion 8 mil-

lions et demi pour faire face à ses engagements en Europe. 

M. Biddle a fait acte d'habileté: tout en réalisant pour sa 

banque un énorme bénéfice , il s'est fait de nouveau pro-

clamer le sauveur du commerce américain , sans aucun 

doute les demandes pour l'institution d'une nouvelle ban-

que nationale vont devenir plus pressantes : tout le monde 

est convaincu que les malheurs actuels ont été causés par 

les folles émissions des banques locales qui ont produit 

partout une hausse factice et encouragé une importation 

exagérée, et beaucoup n'y voient de remède que dans le. 

contrôle d'une banque nationale ; d'autres, dont le nombre 

augmente chaque jour , veulent couper le mal à la raeino 

et réformer complètement le système financier : c'est une 

question qu'on ne saurait traiter en quelques lignes, car 

c'est là le terrain où est actuellement engagée la lutte en-

tre l'aristocratie d'argent et la démocratie. 

P. S. Lundi matin, 3 avril. — J'ai attendu jusqu'à ce 

matin pour fermer ma lettre , afin de vous donner les der-

nières nouvelles de la Nouvelle-Orléans. 

Le True American , du 22 mars, dit : « Le calme mo-

mentané des 12 et 15 derniers jours a élé trompeur : une 

autre maison considérable -vient de manquer pour 25 mil-

lions de francs. » On attend avec inquiétude le h avril, où 

on aura à faire d'énormes paiements. 

Le Beacon deNorfolck, arrivé ce matin, annonce que la 

frégate VAndromède , ayant à bord le prince Louis Bona-

parte, est arrivée en rade de Norfolck. Y. V. 

( Le National. ) 

On lit dans le Courrier de Lyon : 

et On croit généralement que les accusés de décembre, en 
cas de condamnation capitale, pourront être graciés à l'occasion 
de la fete de Sa Majesté et du mariage de S. A. R. le duc d'Or-
léans : s'ils ne sont pas graciés, ils obtiendront une commutation 
de peine, à condition toutefois qu'ils prendront une altitude 
de repentir. Alibaud lui-même ne serait pas mort, s'il avait 
voulu fléchir le genou devant le père de la pairie. 

Nous ne pensons pas que les accusés Lavaux et Lacazc 

puissent être condamnés par la cour des pairs, car les 

preuves qui s'élèvent contre eux sont légères, sans impor-

tance. Ainsi la clémence du roi ne pourra guère, selon 

nous, s'arrêter que sur Meunier. Mais à l'occasion de ia 
/"^^^~^SBBSMW«MM__»__»_JM__J__^MW e 

AT S
°CIAL DES DUCHÉS DE MECKLENBOURG. h 

, p^5 le Jwmol du Commerce : J 

^
f
w

q
Meckienhm,

l0nS
 ?J

rer en ra
PP

ort de
 famille avec un I 

^ "os nouveau ,M'S' lilut (lue nous fassions connaissance e 
' Le Meckl al'ies.

 n ?iko,n
<is Je rîh?

e

Urr-S.chwcr.in est
 Peut-être , de tous les pays d 

P»>i ne n n„ -, lenlP're et longeant les côtes de la 
\^

etie
«t uncommn

 Uguere
q

ue
 deschevaux ct dubélail.et 1 

I ;>
J

Bne p
ar
 ? ™ manlime assez borné avec le nord de c 

C ̂  ««ne
 Kra

P„°
rt

riS dc
 ?

ostock et de Wism
« ! " n'est Ira- I 

, m
t
rtlblesse

 - habit u lTS- La
 P0Pnla«oii, sans exception de c 

nïeîu gnère
 oI d3

agn
V

 Schwe,in et
 Neustïelitz ne 1 

» U
Ucl

«se movTnne v
 BS

;
 A

,V
Ssi

 '
 la

 bourgeoisie, ce qu'on 
^.capitales elï

es
 "^'J

 CsUc
'
le

 Peu considérable.
 4

 ( Wa^P» « des iarditTr
8 r

.
cnferm

ent dans leur enceinte dc c 

Mt
«» fdiV

 par,
e encore le ?ï

 ha
 >>

lants
-
 La

 "«blesse , ainsi que s 

*
p

P*lSSr
e

1

an
8"o-s«on 1) '

 ,eman
.
d

 '
 asscz

 semblable™ 

d^- ce 11.
 la

 Plus fière et H ni ' *
 mh]™c Pas*e avec rai- 1 

e
 qui conserve 7 U

,
S
 8°°™*» "e toute l'Aile- | 

TV |'
es

.se hanovrienno
 1
 !

sc
 "

 eme tlans ce
 genre de mé- | 

1* fcC^des à l'unWcr'si./H
0

 "
qUCl

-
lc elle se

 rencontre 
<-NL* * ^'

ÏCrsil
é mcS£

de tj0eUln
Sue, qu'elle préfère ;Sv

er
 melécT^foofgeo'se de Itostock ; car elle 

S? «bn, ? 'O! ,ie l>i
e
:7iï }

3 eunesse bourgeoise du pa
Y

s 

u ̂ ^t:^^-s csl le scul pays 1 
UX ,luchés

 devait en 1822 à 420,000 

habitants. Leur histoire remonte à peu près à mille ans , et pen-
dant toute cette période, ils n'ont fourni à l'Allemagne que 
trois personnages illustres, à savoir : le duché de Strelitz, la reine 
Louise de Prusse, et le duché de Schwerin, le général Blùcher 
et M. de Kamptz, le fameux persécuteur des patriotes alle-
mands. Le quatrième nom historique du Mccklenbourg sera 
donc celui de la princesse Hélène, appelée à jeter sur son pays 
un éclat inattendu. 

» Le Mecklenbourgeois est, à tort ou à raison, renommé en 
Aljemagne pour l'épaisseur de son intelligence.il n'est pas jus-
qu'au Berlinois qui ne se croie en droit de le traiter en Béotien. 
La tète de bœuf qui figure dans les armes du Mecklenbourg, 
apparemment comme signe emblématique de la richesse du sol, 
est un sujet d'éternelles railleries pour les beaux esprits de 
Berlin. 1 

» La population mccklenbourgeoise est d'origine slave, ce qui 
explique l'absence presque totale déclasse moyenne, l'orgueil 
de l'aristocratie et la servitude des paysans. Les deux maisons 
de Mecklenbourg sont les seules dynasties slaves qui aient con-
servé des droits souverains; elles doivent la faveur qui a épar-
gné leurs couronnes à la situation géographique de leur pays 
au milieu des pays germaniques dont elles ont adopté les lois et 
les mœurs; elles la doivent surtout à leur adhésion au protes-
tantisme. Pendant la guerre de trente ans Wallenstein, les en 
dépouilla; mais elles leur furent rendues par Gustave-Adolphe. 
C'est la seule époque de l'histoire de l'Allemagne où l'on voit les 
ducs de Mecklenbourg jouer un rôle. » 

EXPLOITATION DES MINES DE HOUILLE EN ANGLETERRE. 

Les mines dc houille les plus riches que possède l'Angleterre 
sont situées dans le nord ; elles occupent toute la partie des 
comtés de Northumberland, de Durham, d'York, de Not-
lingham , de Derby , de Stafford, de Lancastre et de Cumber-
land. Les couches du comté d'York ont de 2 à 9 pieds d'épais-

seur ; celles plus au nord ne dépassent pas 7 pieds, et il y en a 
une dans le comté de Stafford qui a 28 pieds d'épaisseur: cette 
couche remarquable a 7 milles dc long sur 4 de large. La houille 
du pays de Galles attaque peu de chaudières, et est, pour 
cette raison, très-recherchée pour le chauffage des bateaux à 
vapeur. On estime que les mines de la Grande-Bretagne actuel-
lement exploitées fournissent 70 espèces différentes de houilles. 
Newcastle, à lui seul,en envoie à Londres 45 qualités différentes. 

D'après des explorations qui ont été faites récemment, les 
houillères de Durham et (le Northumberland présentent des 
couches de houille non exploitées qui occupent une superficie 
de 732 mille carres , et qui pourraient fournir 10 milliards de 
tonneaux, c'est-à-dire subvenir, à eux seuls, à la consomma-
tion de la Grande-Bretagne pendant 550 années. Les couches de 
houille du pays de Galles sont plus riches encore; elles occu-
pent une surface de 1,200 mille carrés, et chaque mille carré, 
d'après la profondeur moyenne, a été estimé devoir fournie 30 

millions de tonneaux, soit environ 45 milliards pour la totalité. 
Ainsi, ces trois dépôts seuls pourraient fournira la consom-
mation de l'Angleterre pendant 3 mille ans. 

En général, tous les mineurs ont le teint hâve et maladif; 
leur voix est rauque ct leur respiration haletante; leurs pau-
pières sont ordinairement gonflées, l'orbite de l'œil est peu 
développée, et la lumière du jour semble leur faire mal. Ceux 
qui travaillent dans des mines dont la hauteur permet à l'homme 
d'exercer ses forces musculaires dans toute leur étendue , ont la 
taille droite; mais tous ceux qui exploitent des veines moins 
épaisses ont l'épine dorsale un peu courbée et les jambes ar-
quées. Le costume de travail des mineurs se compose d'une 
sorte de blouse courte en cuir, à laquelle est suspendue la 
lampe de sûreté. Le dimanche seulement ils étalent un luxe ma-
gnifique : habit de velours rehaussé par une multitude de bou-
lons de métal, cravate de soie de couleur éclatante, souliers 
fins, linge blanc. 

Las mineurs s'engagent ordinairement pour un an,nioveu-
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note du Courrier de Lyon, nous dirons que les grâces ou 

roui mutations de peines qui ne tombent que sur les enne-

mis politiques qui plient le genou , ne sont qu'un calcul i 
riroil et égoïste. 

Nous ne savons pas ce qui fût advenu d'Alibaud s'il eût j 

pris une attitude de repentir ; mais ce que nous savons, 

c i st que si sa peine eût été commuée , la France aurait 

applaudi.—La théorie de la clémence avec conditions, ainsi 

que:1a professent MM. Fulchiron , Bugeaud et certaines 

feuilles ministérielles, n'est qu'un moyen de la rendre 
impraticable. 

On lit dans le National : 

a Les obsèques de M. Lyonne , ancien gérant de la Tri-

bune , ont été célébrées au milieu d'un nombreux concours. 

Le cortège , composé d'environ six cents personnes , toutes 

à pied , est parti à l'heure indiquée de la rue Saint-Victor , 

ct s'est acheminé lentement par une pluie battante vers le 

cimetière du Pére-Lachaise. Le recueillement austère et 

la simplicité qui présidaient à ce nombreux convoi ont 

excité des témoignages remarquables de sympathie et de 

respect sur toute la route qu'il a parcourue. Les quatre coins 

du poêle étaient tenus par deux anciens gérants de la Tri-

bune et par les rédacteurs en chef du Bon Sens et du Na-

tional; puis venaient en silence, fraternellement unis dans 

l'accomplissement d'un même devoir , des citoyens de tout 

âge et de toute profession , parmi lesquels un ancien député 

et un membre de l'Institut. Depuis l'entrée du cimetière 

jusqu'au Heu de sépulture , le corps a été porté à bras par 

les étudiants et les ouvriers. Plusieurs amis et anciens col-

lègues de ce généreux citoyen se sont succédé sur sa tombe 

pour lui dire le dernier adieu. 

» M. Lyonne était âgé de 5k ans. Les condamnations suc-

cessives prononcées contre le journal dont il était gérant 

avaient accumulé sur sa tête quatorze années d'emprison-

nement. Après quatre années de cette peine , subies tant à 

Sainte-Pélagie qu'à Clairvaux, il fut gracié, sans avoir fait 

ni autorisé aucune démarche auprès de l'autorité. Mais, en 

recouvrant la liberté , il ne put recouvrer le bonheur ni la 

santé ; sa longue détention et la position exceptionnelle 

qu'avait acceptée avec tant de courage son dévouaient pa-

triotique , avaient porté un coup irréparable à ses moyens 

d'existence, à ceux de sa femme et de son enfant. Aussi 

laborieux que probe, l'infortuné Lyonne est mort à la peine, 

laissant dans le plus profond dénùment sa veuve et sa jeune 

fille. Il y a là une de ces dettes sacrées dont le caractère 

s'élève bien au-dessus des dissidences d'opinion , et qu'on 

sait toujours acquitter dans notre pays. 

» Une souscription est ouverte dans les bureaux du Bon 

Sens, du Journal du Peuple et du National. » 

Le bruit est généralement répandu qu'avant de sortir du ca-

binet, les ministres démissionnes ont épuisé les crédits qui leur 

étaient ouverts pour subventions diverses durant l'exercice de 

1837. Ainsi, il ne resterait plus d'encouragement possible à 

donner aux bons ouvrages qui paraîtront d'ici à la fin de l'an-

née, plus rien aux écoles primaires, plus de bourses, plus de 

secours quelconques!!! 

Dans les trois semaines qu'a duré la crise,les ministres, me-

nacés de sortir , auraient dévoré leur règne d'un moment ; on va 

même jusqu'à dire que les fonds secrets ont été plus qu'épuisés, 

et on explique ainsi la nécessité où se trouve le cabinet nou-

veau d'insister sur l'octroi de la somme énorme qui a été ré-

clamée pour l'exercice courant. Il y aurait non-seulement des 

besoins à satisfaire, mais des dettes à payer. En moins d'une 

semaine, 200,000 fr. auraient été ordonnancés dans deux minis-

tères seuls. 

Déjà, lorsque le cabinet du 22 février a été constitué, les 

mêmes plaintes s'étaient fait entendre ; en six semaines on avait 

absorbé les fonds votés pour l'année. Il y aurait là un esprit 

d'intrigue, de cabale et une sorte de prévarication que la presse 

loyale et indépendante ne saurait trop flétrir. 

Il est impossible que la chambre des députés ne porte pas un 

œil attentif sur un excès de pouvoir si déplorable, sur une im-

moralité si flagrante. Dans une telle situation , les ministres en-

trant devraient, dans l'intérêt de leur responsabilité , faire 

constater d'une manière authentique l'emploi fait des crédits 

ouverts à leurs départements jusqu'au jour de leur prise de pos-

session et en faire dresser un procès-verbal qui les mit à cou-

vert. 

Ainsi ils échapperaient aux plaintes légitimes que pourraient 

nant une somme de 18 à 19 francs par semaine , qu'ils touchent 

employés ou non. Il n'est pas rare qu'ils restent sans rien faire 

pendant plusieurs semaines, à cause des inondations. Ils tra-

vaillent huit à dix heures par jour. 

Le nombre de tous les individus employés à l'exploitation de 

la houille, en comprenant non-seulement le travail des mines, 

mais encore le transport du combustible , est de 200,000 et la 

richesse produite est d'environ 250 millions dc francs. 

Les bassins liouillers de laïyne et du Wear emploient 21,000 

mineurs ou ouvriers, 2,000 keeltne.n, 15,000 matelots, et sur 

divers points, 7,500 agents. Mais ces mines ne fournissent qu'un 

sixième de la production totale et emploient cependant 21,000 

mineurs. Ainsi, les autres houillères du royaume doivent né-

cessairement employer dans le seul travail intérieur des mines 

120,000 bommes. La marine de la Tyne et du Wear emploie 

15,000 matelots, agents ou facteurs pour le transport de deux 

millions de tonneaux. La quantité transportée par mer en 1833 

ayant été de six millions de tonneaux, on peut donc évaluer 

le nombre des matelots employés au transport de la houille 

à 300,000. 

La consommation actuelle (1834 à 1835) de la houille en An-

gleterre se répartit de la manière suivante : 

Consommation intérieure, 13,500,000 tonneaux. 

Exploitation à l'étranger, 800,000 

Idem à l'Irlande, 1,900,000 

Consommation des mines, 3,000,000 

Total, 19,200,000 

■Quantité qui représente au point de départ 10 millions de liv. 

sterl., et qui s'accroit ensuite d'un quart à un tiers par les frais 

de transport, etc. ' , . 
Londres consomme un neuvième du produit des mines de la 

Grande-Bretagne; 4,000 ouvriers y sont employés journelle-

ment au déchargement des bateaux de houille. 

Fn 18*9 la quantité de houille exportée n était que de 

369,7/.7 tonneaux ; en 1833, elle s'est élevée à 834,448 tonneaux. 

soulever leurs refus obligés de faire droit à de justes réclama- ■ 

lions dans l'avenir , ainsi ils s'affranchiraient du reproche d'a-

voir pris part aux corruptions et aux immoralités du passé. 

Ce que nous pouvons constater aujourd'hui , d'après les 

preuves imprimées que nous avons sous les yeux , c'est que la 

presse subventionnée des déparlements attaque le nouveau mi-

nistère avec une sorte de vivacité, comme si elle avait touché 

d'avance un trimestre à l'expiration duquel elle a reçu la certi-

tude de se relrouver sous les ordres de ses anciens patrons. 

(Constitutionnel.) 
 — che 

SOUSCRIPTION
 Q

^ 

Pour organiser des moyens de travail pour les ouvriers valides. et : 

Chez M. le receveur - oénéral. — M. Delahanle, receveur-général, 1 rc
n 

500 f.; MM. Brosset frères," 150 f. : 650 f. Y 
Chez M. Millauais, receveur municipal.—M. Lortet, médecin, i per 

100 f. ; la chambre des avoués , G00 f. ; M. Faure Péclet, con- J de 
seiller municipal, 100 f. ; MM. hivoire atqé et Rubatel, négo-

ciants, 50f.; M.Ylorel, conseiller municipal, 100 f.; M. Millanais, I 
receveur municipal, 50 f. : 1,000 I 15,. 

Chez M. Lecourt, notaire (2« liste). — MM. J. Bontoux et C
e

, I
 V

ea 

négociants , 400 f. ; un anonyme , 60 f. : 460 i p
er 

Chez M. Jacquier, receveur (2« liste). — MM. veuve Guérin 

et fils, négociants, 400 f. : 400 j j 

Souscription versée par M. le président delà chambre du | dei 
commerce. — Souscriptions individuelles de MM. les membres I ■ 
de la chamLre, 2,500 f. : 2,500 , 

Souscription versée par M. Riboud , président du conseil des
 rat 

prud'hommes.—Souscriptions individuelles de MM. les membres eni 

du conseil, 1,175f. ; les employés du greffe, 45 f. ; les em-

ployés de la caisse de prêts , 12 f : 1,250 j ] 
Chez M. Nepple, notaire.—M. Nepple, notaire, 200 f. ; les I de 

clercs de son étude , 50 f. ; MM. Mathieu Desgaches et C
e
 , 1 A 

négociants, 200 f.; M. le colonel Raman, propriétaire à Col- I , 
longes, 50 f. ; M. F. Micoudjeune , négociant, 217 f.; M. H.

 â 1 

Dallar, rentier , 50 f. : 747 I 

6,987 f. SUi 

SOUSCRIPTIONS
 be

! 

A RECUEILLIR A DOMIC'LE POUR LES OUVRIERS SAKS TRAVAIL. 

( Deuxième liste. ) I
 en 

MM. Bredin, droguiste, 10 f.; Lamy, commis chez M. B., 5 f.; Gaignaire I ca 

cadet, id., 2 f.; Mongavel, id., 1 f.; Grillet aîné, 20 f.; Rebeyer frères, 10 f.; I de 
DenoyeletCelOO, f.; Uippofyte Bayard,50 f.; Parent etBoucand,50 f.jHenri 1 toi 

Culhat, 50 f.; Brun, avoué , 50 f.; Edouard Brouzet, 50 f.; Fayolle, 40 f.; dé 

Lambert, 10 f.; Armand, 5 f.; Nepple, docteur-médecin , 10 f.; Savoye, I 
Verd et C<=, 20 f.; C.-N. Bony, 20 f.; Barioz, Beaule, Chapelle et Ce, 100 f.; I 
I.ahille, architecte, 5 f.; Chambige fils, 20 f.; Morel, 20 f.; Philippe, chez

 ai) 

M. Morel, 10 f.; Jean-Baptiste Beithet, 25 f.; Saulnier, fabricant-bijoutier, 1 
200 f,; Dupasquier fils et Laignet, 20 f.; Desgnère, orfèvre, 5 f.; Peyraud, j 
docteur-médecin, 25 f.; Jauce, bijoutier, 20 f.; Ruby, Blanc, Secrétans, ' 

Raymond, Gariod,Fillion, Bochel, ouvriers composant ['atelier de M. Jance,
 ce 

16 f.; Sordet, médecin, 25 f.; Dnfieux allié, 15 f.; Peysson, docteur-mé-
 m

. 

deciu, 10 f.; Sève, orfèvre, 25 f,; Duménil, docteur-médecin , 10 f.; Phili- sl1 

bert, docteur-médecin , 50 f.; Vacher , bijoutier, 10 f.; Jacquet, P. et C
e

, I r0 

100 f.; Dofant père et fils et Jouflioy, 100 f.; Koch, brasseur , 25 f.; Mm» en 

Koch, mère du précédent, lof.; Théodore Perrier, docteur-médecin, 25 I eî 
f.; Fabian, docteur-médecin, 25 f.; Yemenis, 100 f.; Bouchet, ex-agent de 6° 

change , 25 f.; Mercier et Chaissier, orfèvres, 40 f.; Janson, docteur-méde- 1 et 
cin, 50 f.; Chauvet frères, 50 f.; Lortet, docteur-médecin, 50 f.; Roussin, \\ 

pharmacien, 10 f.; Laurençon, avoué, 25 f.; Gravier, bijoutier, 5 f.; Dami- zi 

ron , 100 f.; Ribollet frères et Bochet, 100 f.; Gagnieur, Phitippon, 10 f.; j 
Davalloa, 10 f.; David, docteur-médecin, 8 f.; Durand, pharmacien , 500 f.; 1 
Thiinonier , greffier , 10 f.; Berlier , chirurgien-oculiste, 10 f.; Branche, I 
Bourg, Sève, Gerin dit Giraud, Huguet, Gaillard, Rome , ouvriers de l'aie-

lier de IL Branche, 20 f.; Barillon aîné et fils, 100 f.; Reose-Lambert, 50 f.; I 
Levrat, docteur-médecin, 10 f.; Buttes , docteur-médecin , 40 f.; Petit et I 
Marin), 50 f.; Brevard , 5 f.; Sarnoin, pharmacien , 10 f.; Gaignaire, phar- | d 
rnacien , 5 f.; Rostain, 50 f.; Parragon, pharmacien, 25 f.;Maréchal,orfèvre, j

 c 

Total, 2,815 f.
 S

[ 

Première liste, 1,480 j 
Total jusqu'à oe jour, 4,295 f. 

SOUSCRIPTIONS " 
> OUVERTES CHEZ M. CASAT!, NOTAIRE, POUR LES OUVRIERS SANS TRAVAIL.

 B 

' ( Quatrième liste.) 
1
 MM. C.N., 20 f.; J.-B.-Paul Villermoz, 15 f.; Yemenis, 100 f. | 

Total, 155 f. 

A M. le Rédacteur du Censeur. . 

Croix-Rousse, le 16 avril 1837.
 t 

Monsieur , 

J'ai lu avec satisfaction dans un des numéros de votre jour-
 ( 

nal du commencement de ce mois que la commission instituée j 

sous la présidence de M. le préfet pour procurer de l'occupa-

tion aux ouvriers valides avait désigné , entre autres travaux à ' 

exécuter, le chemin, depuis si long-temps projeté, qui doit éta-

blir une communication utile entre le quartier de Serin et le ] 

plateau de la Croix-Rousse.
 ( 

Sans que je sois ingénieur, j'ai pu reconnaître, par l'inspec-

tion des lieux, que l'ouverture de ce chemin exigerait des 

mouvements de terre assez considérables pour employer un 1 

grand nombre de bras inaclifs. 

J'applaudissais à ce moyen de secours, tout-à-fait opportun, 

lorsque j'appris que l'aleiier ne pouvait s'ouvrir qu'après l'ex-

propriation des terrains que le chemin doit occuper, ce qui en-

traînera nécessairement à des délais prolongés. 

Etonné que la voie des tribunaux fût nécessaire pour entre-

prendre un travail aussi utile comme amélioration qu'indispen-

sable comme moyen de secours dans les circonstances actuelles, 

j'ai dû rechercher la véritable cause de l'obstacle qui avait sur-

gi, et j'ai appris que quelques-uns des propriétaires des ter-

I rains pentifs, rocailleux et presque incultes que le chemin doit 

traverser , demandaient à litre d'indemnité des sommes telle-

ment exagérées qu'il était impossible de traitera l'amiable, 

et qu'enfin l'intervention de la justice était indispensable pour 

fixer la valeur réelle de ces terrains avant l'ouverture des tra-

vaux. 

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que ce sont précisément 

les plus riches de ces propriétaires qui élèvent les prétentions 

les plus exorbitantes, sans s'inquiéter nullement du sort des ou-

vriers. 

N'est-il pas vraiment déplorable de voir des hommes qui 

n'ont pas honte de spéculer dans ce moment sur la misère de la 

classe ouvrière, et de paralyser les généreux efforts de la bien-

faisance publique? 

Si les actes dignes d'éloge méritent d'être publiés pour l'hon-

neur des principes sociaux , ceux que l'humanité désavoue doi-

vent aussi,et pour une raison opposée, être livrésau jugement de 

•d'opinion publique. 

Veuillez, je vous prie , Monsieur le Rédacteur, avoir la bonté 

d'insérer la présente dans le plus prochain numéro de votre 

journal. 

: Agréez, etc. MARTINON , 

Chef d'atelier à la Croix-Rousse, rue du Mail. 

Conformément à l'avis déjà publié l
a cn 

pour procurer du travail aux ouvriers vali,i!!mission
 ïnstit 

prévenir le public que, par suite d'une délit-' ' ""nn^ 

seil municipal qui autorise l'ouverture d'un
 r

h ',,0n «0 
au cimetière de Loyasse, un atelier a été J'11 tond»?*' 
min.

 cla
bh sur l^jN 

Les ouvriers pères de famille , domiciliés à I 

Rousse et à Vaise, qui se sont l'ait inscrire à l'H\
0n

 ' ' '
a
 Cr^ 

qui désirent être admis à ce travail, peuvent s •"
<,e

-Vi||
( 

chemin, à l'entrée du cimetière de Loyasse. PreseHer sn'' 

Les ouvriers pères de (amilie, domiciliés aux K 

Guillotiére, trouveront du travail dans cette en''
eanx

 " i 

et seront prévenus à domicile de l'endroit
 0

-
m

-'?
)Une

 nift»! 
rendre.

 u ,
'
g
 doi

ï(nt 
Dans très-peu de jours des ateliers seront ouve 

per les ouvriers célibataires. La commission les • P0n'°ttt 

de nouvelles affiches. Prev>endra 

La caisse d'épargnes do Lyon a reçu dimanche t 

15,499 fr., versée par 330 déposants; sur ce no h °mnif 

veaux livrets ont été délivrés. Elle a re mboursé M
 3

-
 N 

personnes. *>,V>i f
r

. j
 f 

Avant-hier, un trompette d'artillerie a tenté d 

der en s'ouvrant les veines. Le malheureux s'ét
6

"**
 Su

'
c 

vain douze blessures, lorsqu'il a été surpris pa
 t; 

rades qui l'ont de suite transporté à l'hôpital
 r

()
eS

'
C4B,

l 
encore le sujet de sa fatale résolution. ' 'ffnor. 

M. Carmouche , notre compatriote , directeur d a-, 

de Strasbourg , vient de donner une représentatif. . 

néfice de nos pauvres ouvriers et d'en envoyer le m
91

''* 
A M. le maire de Lyon. ontant 

On nous adresse une lettre dans laquelle est signalé l 
suivant : 

La voirie laisse réparer la maison no 5 de la place de l u 

beric, qui est au reculement ; les ouvriers s'occupent à v ni 

un soubassement en marbre. Cette maison non-seulemp i 

en reculement, elle est de plus dans un état de vétusté nui 

capable de donner des inquiétudes ; ce n'est pas tout, |
e
 ; 

de l'ouverture du magasin est en bois qui paraît tout pourr i 

tout vermoulu, et c'est cette poutre, qui est actuellcmm 

découvert, sur laquelle est supporté le mur de façade 

M. Georges Hainl et son frère Hainl ainé; chef d'orcheir, 

au Grand-Théâtre, donneront un concert samedi soir, sj
lttj 

au foyer du Grand-Théâtre. Nous publierons incessammentkt 

programme officiel, mais nous pouvons dès aujourd'hui annot-
cer les morceaux suivants : 1° [symphonie de Beethoven en, 

mineur; 2" le Roi des Aulnes, ballade de Gœthe, mise en mt-

sique par Schubert et chantée par M. Siran; 3° fantaisie sur ; 

romance : Ma Céline, composée pour le violon par Haumann,> 

exécutée sur le violoncelle par Georges Hainl ; 4" jsolode piaii; 

exécute par Ml'« Toméoni ; 5<> air italien par Mlle Tomé» 

6° grand caprice sur des thèmes de Roberl-le-Diable, ci 

et exécuté par Georges Hainl; 7<> ouverture d'Euryantk 

Weber; 8» variations exécutées sur la clarinette, par M. F. 

zet, chef de musique du 56e régiment de ligne. 

Faits Divers. 

— Nous apprenons de source certaine que la commissioi 

des sucres s'est enfin prononcée , à la majorilé de cinq wù 

contre quatre , en faveur de l'adoption du projet de loi pré-

senté par le ministre des finances , et proposant la réduc-

tion de 20 f. par quintal métrique sur l'importation de> 

sucres de nos colonies. 
La réduction de 10 f. et de 15 f. , ayant été successive-

ment proposée et soutenue dans le sein de la commission.i 

été vivement combattue par les membres de la majorih* 

favorables au projet présenté par le gouvernement, et ct 

projet de loi a définitivement prévalu. 
( Journal du Harre. 

— M. Delebecque , rédacteur du Libéral du Nord,pif-

nal de Douai, a comparu, le 20 avril, devant la cour as-
sises du département du Nord, pour la publication 

article sur les caisses d'épargnes, que le parquetavji 
criminé. Après une courte délibération , et maigre 

forts réitérés de l'avocat-général, le jury a rendu u: 

dict d'acquittement. . 
j'oiTaire »' 

POLICE CORRECTIONNELLE DE MANTES. — 

l'abbé Laverdet, prêtre de l'église française, a «j>, 

dans l'audience du 20 avril. On sait que M. I^™ ^ ^ 

accusé d'avoir dirigé une association formée »■» 

de s'occuper d'objets religieux, sans autorisation du -

nement. ,
v 

Avec lui comparaissait M. Choron , sous la pr ^ 

d'avoir assisté M. Laverdet dans la consomma'10 

délits. «e e'"' 
Le tribunal, malgré la défense grave,

 DerveL1

con(
ia** 

traînante présentée par M. Ferdinand Barrot, a^ ^ 

solidairement les prévenus, savoir: Laverdet ^
aCOlM

hJ 

mende , Choron en 25 f. de la même peine, et1 ■ , gji 

nés aussi solidairement aux dépens taxés .
à

 relig*** 
il a déclaré en conséquence dissoute l'associât' 

de Senneville. 

Les prévenus ont interjeté appel. 

— On lit dans le Siècle :
 ;

 ]
eS

 eu"'' 
« Il est de nouveau question de détacher .

 uCe
itfP' 

[ ministère de ia justice. Cette division aurait 

i au profit de M. Sauzet. » 

Chambre des Députés. 

Fin de la séance du 22 avril, ^^pt* 
SUITE DE LA DISCUSSION SUR LES CRÉDITS SCP dit * 

M. Thiers : J'ai peu de mots à ajouter * irib»"^ 

Je n'ai eu qu'une seule intention en mon'. ^
t0 

lait de faire faire un pas à la question ci■
 { scD

i,r • 

chambre de la gravité des choses, en !ul, '
 an

s. 
rance dans laquelle on l'a laissée depuis au»-

 leD
(l»w*i-

Selon M. Guizot, il Y a deux système», «»
 el 

traires en présence, "l'occupation univers
 étre

 u 

réduite; mais la question n'esl pas la, v 

' d'hui. 



'"'"^^ZT.ZÎe le système auquel se rattache M. 
TTai j»»"* P^?,

0
it "abandon d'Alger ; mais j'ai pense pélil 

U i le M- Gu,zot ■ „ «retendu pacifique, aboutirait peut- main 
fbon^

 enl
e, «^«ajtïffidïï. Voilà tout ce que M. 

A°
ei' l la (oree de> f™j*„'

df9
j
s
 pas qu'on m'imputât des in- tout 

d"'fn
e
 même, je. ne vo

 ma pensée>
 telles que, deve 

f»' i ;
5
 gui ne sont i»»*

 erpétucr
 |

a
 guerre en maintenant têtes 

<£nV'
 d

'
étrL

;
d

SV
s ème belliqueux en Afrique. .et (J 

l"
r
 Prolongeant un

 s
ï^

E

mon
 ?

ur
 |

e
 mode d occupation de d'un 

a
u ïbiers wsume

 S01 1

 hSSez maitres du
 l.ttoral pour exan 

i!nie. I'fallt q

 rr
ir ■ il faut que nous y soyons maîtres du ter a 

U
C no^rre in ie nous dominions assez toute la M 

I'°U Vrre• '1 laut rilerie Jourl 

feS^l no u dé wons, ajoute M. Thiers, sont le M 
q
"cî de

P
la dissimulation. On n'a pas dit aura 

Z5à du
. Ta chambre ; on lui a laissé ignorer la véritable meu 

IP la vèn'e a M 
IO

,uation desÇ
ho

.
5

.
CS

f.
lut aV

ant tout nous tirer du pas où nous diea 

' ïuiourd'bm. 'V „
ucrre

 existe, il faut la soutenir cl la 1er- Ui 

com.aes ̂ ril'
m

euï. 11 laut, non pas, comme on m'en a mal a el L 
ULCT honorau/emi

 (letru
i
re

 les populations arabes pour y M 

propos prèle ,
îté îra

nçaise : un tel projet serait barbare ait i 

■Mit** la vle svstème que nous devons suivre doit aboutir L 
eùii'ensé;

 mais
'is surs, et à nous maintenir après la victoire L; 

affilés de commerce. . . . créd 
t»

,lei
 *. „,estion maintenant est entre ceux qui voient clai- M 

' rouie la 5"ffirultés ct veulent marcher sur elles, et ceux qui la n 

Mffêal
les dl 1

 , , dissimuler ou qui n'aperçoivent pas la vraie Ci 

T
euleii'enC0 Affaires. M 

tituaiion de no "
de
 ^

rc loute
 i

a
 vérité à la chambre et avar 

L<. momenl

 ncnl
 ^

 venu
 d'adopter enfin une conduite Tins 

>" P'îS ', pnei'fique, et c'a été le but des observations que lati< 
fn,nd,

rK»nnêiir°de soumettre à la chambre. (Très-bien! très- le r eu 1 tionneui ^ 

bien ! ) . j
>a

j
 eu aU

ssi, comme M. Thiers, l'intention de cou 

• «2£mi pas à la question ; pas plus que lui je n'ai de goût cett 
t,lrt

 i. ^simulation et le mensonge. Sur ce point, nous som- Je | 
f

00
\ l t

CI
„ent d'accord. (Oh! oh!) eus: 

'' ê n'en persiste pas moins à dire qu'il y a a l'égard JV 
i deux politiques qui ont cntr'elles des diftérences réel- teu 

? \î fond il ne s'agit pas de la guerre et des difficultés du vite 

nf il s'agit de savoir si l'on s'établira sur toute l'éten- I 
teJa territoire de la régence, si l'on s'y organisera militai-
r ment en état de guerre permanente: or, je n'approuve pas 

dernier parti. Ma conviction est qu'une telle conduite serait 
directement contraire aux intérêts de la France en Afrique, et Fi 
/Hi'rllc entraînerait le pays dans des dépenses considérables , j 
' IL utilité ni profit pour sa prospérité intérieure. (Quelques

 a a 

voix au centre droit : Très-bien ! ) , . ,, . „
 e

n 
M. Cresson a 'a parole : Il s'attache a démontrer que si 1 on ^ 

n'a pas jusqu'ici obtenu des résultats en Afrique, c'est que les
 g

 -, 

moyens ont été insuffisants. j 
Il est six heures, la séance est levée. r

ai 

( Correspondance particulière du CENSEUR.) 

ét( 
PRESIDENCE DE M. DUPIN. 

Séance du 24 avril. M 
lu: 

A 1 heure 1/2, M. le président monte au fauteuil. 
Le procès-verbal est lu et adopté. di 
La séance est suspendue jusqu'à 2 heures 1/4. an 
M.de Montalivet est au banc des ministres; M. Lacave-La- de 

pljgne arrive bientôt en s'appuyaut sur M. Baude. ni 
Lesdèpulés arrivent lentement; une grande partie d'entr'eux

 a 
est à la chambre des pairs. 

L'ordre du jour appelle la pétition suivante : 
« Le sieur Weber, ingénieur à Paris, adresse à la chambre

 n
' 

«ne protestation contre les décisions de l'administration des
 m 

ponts-cl-chaussées, au sujet des chemins de fer de Paris à Ver-
 c( 

sailles. » „, 

M. le président : J'invile la chambre à prêter une grande at- i
a 

teniion à cette pétition.
 a

, 
M. Defitte, rapporteur, a la parole. 

Defitte : Le pétitionnaire se plaint qu'on ait donné la 
préférence à un traité de chemin de fer de Paris à Versailles

 S( 
1,11 par M. Defontaines. Le sieur Weber demande un nouvel 
namen des deux projets, et dans le cas où celui de M. Défon-

ces serait adopté, il réclame une indemnité basée sur ce
 c 

que son projet a été seul présenté dans les délais de la loi.
 r 

u commission, après avoir entendu le directeur des ponts- j 

meni"nSeeS-' pensc que tout dans celle analre a été fait légale-
ildé i JS sa Pétition> le sieur Weber a écrit une letlre où 
franl a-qU<! Sa Pelition a élé trop personnelle contre M. Le-
ir,, °! dl.recteur des ponts-et-chaussées , qui sans doute a été , 

ra
| ^' ''«dresse des excuses à cet égard au directeur-géné-

tIS
'mineHcs?H

Ste
 ^°

Ur qu une
 commission soit nommée pour t 

-M J
e
.„
rapporteur

 Propose l'ordre du jour.
 £ 

""'prisé \?" u dlrecteur des ponts-et-chaussées, déclare qu'il eût , 
imPortant i ■ q"es quon désavoue aujourd'hui, s'il n'était pas , 

•étécnlen 1 T'
lfier.''administration ; il prouve que M. Weber 

'"nanimi J i
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M. leste : Les préopinants vous demandent, à l'occasion d'une 
pétition, l'abrogation d'une loi votée par la chambre Je de-
mande l'ordre du jour. (Oui ! oui ! ) ' i 

M. Mauguin : Je ne veux pas qu'on abroge la loi; mais comme ! 
tout le monde reconnaît qu'on s'est trompé , je crois aue vous ' 
devez ajourner l'adjudication, afin de ne pas aliéner toutes les 
tètes de chemins de fer de grande communication, dans l'inté-
rêt d'un chemin secondaire. (Rumeurs.) L'orateur, en présence 
d'un projet impraticable, insiste pour l'ajournement afin qu'on 
examine s'il ne vaudrait pas mieux ne faire qu'un chemin de 
fer au lieu dedeux, comme l'indique la loi du 9 juillet 1830. 

M. Luneau, au milieu du bruit, appuie la proposition d'a-
journement. (Aux voix ! aux voix!) 

M. Havin : Je demanderai à M. le directeur-général s'il y 
aurait inconvénient à surseoir à l'adjudication. (Bruit. Ru-
meurs.) 

M. Martin ( du Nord) insiste vivement pour la mise en adju-
dication. 

Une discussion confuse s'engage entre MM. Luneau, Martin 
cl Leyraud sur l'ajournement. 

M. Luneau : La loi n'esl point tellement impérative qu'il y 
ait nécessité d'ajourner de suite. 

L'ordre du jour est mis aux voix ct adopté. 
La chambre passe à l'ordre du jour qui est la discussion des 

crédits supplémentaires d'Afrique. 
M. Laplagne propose de mettre la loi sur le million de dot de 

la reine des Belges à l'ordre du jour après les crédits d'Alger. 
Celte proposition est mise aux voix et adoptée. 
M.Barrot: Je demande s'il ne serait pas opportun de placer 

avant celte discussion des interpellations que je veux faire Sur 
l'insuffisance du domaine privé. 11 me semble que ces interpel-
lations doivent précéder la discussion de la loi. Je n'ai vu dans 
le rapport que l'opinion du député et non celle du ministre. 

M. Laplagne : Je prie la chambre de me considérer encore 
comme rapporteur. (Rumeurs.) La commission a été d'avis que 
cette insuffisance n'avait pas besoin d'être autrement constatée. 
Je pense donc que ces interpellations viendront lors de la dis-
cussion de la loi. 

M. Barrot : Je m'étais adressé au ministre et non au rappor-
teur; je ne puis admettre que, sur une question de celle gra-
vité, le ministre n'ait pas une opinion. 

Il est 4 heures 1/2. 
 -*—sa>a>n—r~ 

COUR DES PAIRS. — PROCÈS DE MEUNIER. s?,1 

d f 
Fin de la séance du 22 avril.— PRÉSIDENCE DE M. PASQUIER.

 S0) 

Baptiste Romain, maréchal-des-logis de gendarmerie à Auch, P'J 

a amené d Auch à Paris 1 accusé Lacaze. 11 lui a entendu dire 1111 

en route que Meunier lui avait dit qu'il voulait faire un coup 
et qu'on parlât de lui. Une autre fois. Meunier lui aurait dit : sa 

« Veux-tu que nous allions tuer le roi? » tei 
Lacaze : Je n ai pas dit cela ; j'ai dit que Meunier voulait 9' 

faire parler dc lui, même en tuant le roi. a 

M. le procureur-général : Comment donc avez-vous été si va 

étonné en apprenant le crime de Meunier? 
Lacaze : Parce que je n'ajoutais aucune foi aux propos de cr 

Meunier. J'ai été véritablement étonné, et il a fallu que je re- rc 

lusse deux fois les journaux pour croire à cette nouvelle. 
La dame Geslin : A l'époque de l'allentat Fieschi, Meunier si 

dit : « Ce Fieschi est un malheureux ; il a aperçu un de ses el 

amis et cela lui a fait manquer son coup. » Je repris alors : « Si 
donc, dans un cas semblable , vous voyiez votre père ou votre V( 

mère, cela ne vous détournerait pas ? » Meunier répondit : D 
a Dans un cas semblable, on détourne la lête et on va toujours, a q 

Meunier : Je n'ai pas dit un mot de cela. t,1 

Le témoin : 11 la dit rue Pavée. C'était chez ma mère, je h 
n'étais pas encore mariée ; Meunier parlait de république en ce 
moinent-là. Je dis : S'il n'y avait que des blancs-becs comme B 
celui-là , ça ne serait pas bien dangereux. J ajoutai que ceux r 

qui liraient sur le roi étaient des scélérats; que le commerce al- a 

lait et qu'il ne 'fallait pas de révolution. Meunier dil à cela qu'il a 

avait toujours eu une haine pour la :amille d Orléans. ' 
Meunier : Le mari de madame est employé chez M. Lavaux. 
Me Ledru-Rollin : Je fais remarquer que les témoins à charge ' 

sont aussi employés chez Lavaux. 1 
La dame Geslin : Je dis la vérité. j 
La dame Chenof : Meunier m'a dit un jour, il y a environ ' 

cinq mois, qu'un jeune homme lui avait prêté 800 fr. Je me ' 
récriai sur l'énormité de la somme. Alors Meunier dit : « Oh ! 1 
il n'a pas besoin d'argent, celui-là! » 

Meunier : Cela n'est pas. 1 

Le témoin : Je dis la vérité. 1 

Me Ledru-Rollin : Le témoin ne sail-il pas quelque chose de 1 

relatif à une tête du Christ? 
Le témoin : Oui, Meunier me dit de réclamer à sa mère une 

tête du Christ à laquelle il tenait beaucoup. Sa mère , à qui je la 
demandai, me répondit qu'il n'était pas assez dévot pour cela. 

Meunier : Le fait de la tête du Christ est vrai ; mais le reste 
est faux , je ne dois presque pas d'argent. Les 100 fr. que je 
dois à M. Jacquet sont ma plus forte dette. 

M. le président : Femme Geslin , vous avez dit que, quelques 
jours après l'attentat de Fieschi, Meunier vous avait dit que la 

1 vue d'un ami avait empêché Fieschi de tuer le roi; quel était 
cet ami ? 

Le témoin : Je pense que Meunier voulait parler du colonel 
Lavocat. 

: M. le président : Il est impossible que Meunier ait tenu ce 
1 propos quelques jours après l'attentat Fieschi ; car on n'a su 

que long-temps après les relations qui avaient existé entre 
* Fieschi et M. Lavocat, et la reconnaissance que cet accusé lui 
' avait vouée. 
r Le témoin : Je ne puis bien préciser à quelle époque Meu-
r nier m'a tenu ce propos ; mais il me l'a tenu. 
^ L'audience est levée. 

Audience du 23 avril. 

Après le réquisitoire de M. Frank-Carré, la parole est à M. 
a Delangle, défenseur de Meunier. 

L'avocat soutient que Meunier n'a pas eu la conscience de ce 
s qu'il faisait, Meunier avait pris un engagement insensé, auquel : 
is il eût voulu se soustraire ; or, pour s'y soustraire, il ne voit, dans ' 

dans son état de déraison, d'autre expédient que dc se donner ! 
la mort. Arrêté après le crime, il donne les explications d'un ' 

n fou. 

U Devant vous, il s'accuse avec acharnement; il développe ct j 

justifie les dépositions les plus accablantes pour lui. 
Il produit lui-même des charges auxquelles on n'aurait pas ! 

n pensé. C'est lui qui nous apprend qu'il a pris part aux émeutes 
té d'avril ; c'est lui qui nous apprend qu'il a été sur la route de 

Neuilly loute une journée pour attendre le roi. Et quelle nrina 
té a-t-il prise pour frapper le roi sur la route de Neuilly? Un 
>n couteau de sellier ! 
é- On a cherché à découvrir si Meunier appartenait à des so-

ciétés secrètes. On a trouvé le nom de Meunier sur certaines 
z- listes, mais il a été avéré que les noms inscrits sur ces ces listes 
,1 étaient des noms supposés. 

Il est certain que Meunier notait pas aflrlié; aû
;
so^iaè?ie-l 

crêtes ; il faut doJfcchcàrchcr aillent f
a
 cadse -du eri.ua'. ' 1 / 

Messieurs , qui fc-jeté dans cjf &fe grofeière d'imrtUVçS'sW 
menées? qui a abW de W esprit inepte? jEtfai qtfu* nro^t 
dire pour demonlrè^qti'aucutï jSferët autre qu^eïtïi dr'EPVé-
rité n'a pu guider M^^rVhajjfr-ses révélatioris^TOlixetait 
parent, Lacaze était ami tTeTIeunier, pourquoi Meunier les au-
rait-il accusés? 

S'il était vrai que Meunier eût voulu faire condamner Lavaux 
malgré l'innocence de Lavaux, que son sang retombe sur sa 
tête ! Mais si l'on a abusé de la faihlesse de Meunier, vous aurez 
à faite la part de chacun ; ce n'est pas la plus terrible, la plus 
irrévocable des condamnations que vous prononcerez. 

^ En définitive, messieurs, s'il vous apparaît que Meunier veut 
s'entourer de deux victimes ct faire condamner des hommes 
qui ne sont pas coupables, que Meunier meure ; sa mort sera 
un bienfait. 

S'il vous apparaît que Meunier n'a point, l'usage libre de sa 
raison, vous direz qu'il n'y a pas eu crime. 

Si vous envisagez Meunier comme l'instrument d'une volonté 
qui l'a poussé au crime, vous écarterez la plus terrible des 
peines, vous modifierez la loi pénale. 

Toujours vous avez su, en discernant les motifs secrets des ac-
tions , taire à chacun sa part. C'est aujourd'hui ce que je der 
mande de vous. C'est la justice que nous attendons de vous. Peut-
être reconnaîlrez-vous que des trois hommes ici présents cé 
n est pas Meunier qui est le plus coupable. 

M. le président: La parole est à Me Ledru-Rollin , défenseur 
de Lavaux. 

Me Ledru-Rollin : Messieurs , pourquoi Lavaux est-il ici t 
Parce qu'il a plu à Meunier de l'accuser. U n'y a que cela contre 
lui. Or , qu'est-ce que Meunier? Un homme qui n'a rien à atten-
dre que l'échafaud , un homme qui n'a rien à perdre, un homme 
qui ne peut fonder un reste d'espérance que sur des révélations 
quelconques. Eh bien ! Meunier espérait, il espère encore. Lors-

i qu'on lui demandait si, dans son opinion , Lavaux et Lacaze fi-
niraient par faire des révélations , Meunier a dit dans l'instruc-
tion : Lavaux n'avouera pas, mais Lacaze avouera , parce que 
Lacaze n'a été comme moi qu'un instrument. Lacaze comprendra 
qu'il ne peut, comme moi, se sauver qu'en disant la véritét 

L'avocat rappelle ici ce que , dans les premiers moments de 
son arrestation , Meunier a déclaré sur l'association de qua-
rante personnes dont il aurait fait partie el sur le no 2 qui lui 
serait échu. Il rappelle que Meunier a pris part aux événements 
d'avril ; en définitive, il soutient que Meunier à appartenu à la 
société des Familles , et que quand Meunier a déclaré n'avoir pas 
pu parvenir à se l'aire introduire dans les société secrètes, il a 
menti , puisque ces sociétés étaient ouvertes à tout le monde. 

Aujourd'hui, continue Me Ledru-Rollin , Meunier veut sauver 
sa têle; il cherche une victime. Cette victime ne doit pas appar-
tenir à la société des Familles, si lui, Meunier, en fait partie. 
Or, la victime élait loute désignée ; Meunier ne connaissait guère 
à Paris que Lavaux ; Lavaux élait l'homme avec lequel il se trou-
vait presque constamment. 

J'ai, d'ailleurs, à cet égard autre chose encore à dire. C'est une 
chose grave, mais dans ma position il y aurait conscience et 
remords de ne pas la dire. 

Hier déjà vous avez été entretenus de l'hostilité , de l'animo-
sité vivace, éternelle, peut-être, qui existe entre la famille Barré 
et Lavaux. A cet égard les faits sont nombreux au procès. 

Après que Barré , pour se sauver d'une faillite inévitable , eut 
vendu son établissement à Lavaux , il vint le trouver et lui dit : 
Déclare-toi en faillite pour faire perdre 29,000 fr. à un homme 
qui me les a prêtés. Lavaux répondit : Ma bourse vous appar-
tient , mais non mon honneur. Je ne puis pas me mettre eu 
faillite, puisque je n'ai pas de créanciers. 

Dès ce moment, Barré voua une hahie implacable à LavauXi 
Barré a dit, cela est avéré, cela est prouvé; Barré a dit quil 
réduirait Lavaux à la paille, et que, s'il le fallait, il le conduirait 
à l'échafaud. Le frère même de Mme Barré a dit que celle-ci 

[ avait affirmé qu'elle irait volontiers jusqu'à conduire Lavaux à 
l'échafaud. 

Et en prison, qui est-ce qui a vu Meunier? C'est la famille 

;
 Barré. Je ne dis pas, je ne veux pas dire que la famille Barré a 

poussé Meunier à accuser Lavaux; mais enfin il n'est pas diffi-
cile de faire naître des hallucinations dans l'esprit de Meunier. 

, Barré avait sur Meunier une action puissante, et il a pu, je di^ 
| rai même qu'il a pu sans le vouloir, désigner par un seul mot 
! Lavaux aux accusations dc Meunier. 

Cela, Messieurs, n'est pas le moyen de l'avocat: c'est le 
moyen du client, je vous le livre comme tel; mais ces raisons 
que je vous expose, que je vous répète, Lavaux me les a indi-

e quées avec un grand caractère de franchise. 
Messieurs, dit Me Ledru-Rollin en terminant son habile 

e plaidoirie, on vous l'a déjà dit, le sang produit le sang. La ré:i-

a
 lisation de ces prophéties ne s'est malheureusement pas fait 

attendre. Du temps d'Henri IV, du temps où les attentats contre 

e
 ce roi se renouvelaient avec une si terrible fréquence, on criait 

i
e
 de tous côtés grâce et merci; le parlement, qui se croyait dans 

le vrai, condamnait toujours: or, vous vous le rappelez, Jean 

;s Chàtel a suscité Ravaillac. 
la Messieurs, vous rendrez un arrêt miséricordieux, vous ren-
il drez un arrêt prudent, vous acquitterez Lavaux. 

Me Chaix-d'Est-Ange défend Lacaze. H examine les argu-

e
l ments produits contre son client. 

Le premier serait tiré de la lettre que Meunier aurait écrite 

ce
 à Lacaze : Mon cher ami, je ne changerai jamais , etc. Le dé-

su fenseur prend dans le dossier et montre à MM. les pairs cette 

le
 lettre écrite sur une bande de papier longue d'un pied et demi 

u
j et haute de deux pouces. Le début dc cette pièce est ainsi conçu : 

« Je profite de l'occasion de la poste pour te faire parvenir ce 
u_ petit brouillon de papier tout long. » Et la lettre se termine ainsi : 

a U est dix heures du soir, mon brave ; je vais me soûler à ton 
intention. » 

Ainsi, Messieurs, dit l'avocat, vous avez l'interprétation des 
mots : Je ne changerai jamais. Cela ne veut pas dire : Je t'ai 

M. fait une horrible promesse et je la tiendrai; cela veut dire : Je 
serai toujours cet ignoble ivrogne que tu connais, 

ce Le second argument serait tiré de la lettre de Lacaze à La-
îel : vaux, ou plutôt du commencement de lettre trouvé le 9 jan-
ms vier chez le père de Lacaze. Dans cette lettre, Lacaze, selon 
îer i l'accusation, se serait préparé un moyen de défense, et, per-
un ' suadéque la justice était sur ses traces, il se serait ménage nue 

| justification en dessous dans cette lettre : « Comment se lait-il 
ct j qu'il ne se soit pas confié à moi! Cet ami l'aurait détourne d'un 

: tel projet. » ... 
pas ! Mais, dit le défenseur, le ministère public ici ne me semble 
les pas logique; car si Lacaze redoutait une visite de la justice, il 
de aurait avant tout fait disparaître la lettre de Meunier: Je w 

nia changerai jamais , etc. D'un autre côté, l'explication du projet 
Un de lettre de Lacaze à Lavaux est toute simple: Lacaze avait 

pour habitude de faire faire les brouillons de ses lettres par 
so- son père. De cette manière il avait tout à la fois les pensées , 
nés le style et l'orthographe. Lacaze père avait fait un brouillon de 
stes la lettre que son (ils voulait écrire à Lavaux, et l'accusé avait, 

entrepris dc copier ce brouillon; mais il s'y prenait fort mal ct 



se trompait à chaque mot. Son père lui dit alors : Fais donc 
plus d'attention, laisse là cette lettre si mal écrite et fais-en 
nne autre. C'est ainsi que la lettre commencée fut abandonnée. 

La troisième charge qui s'élève contre Lacaze , c'est l'espèce 
de legs que Meunier lui aurait fait. Le défenseur ne considère 
pas qii'il y ait là l'apparence d'un motif d'accusation; il re-
nonce donc à discuter à cet égard cet égard. Enfin le défenseur 
écarte le prétendu tirage au sort comme n'étant nullement 
prouvé, comme ne pouvant pas l'être par les déclarations de 
Meunier ; mais cependant il dit en terminant que si la cour ne 
reconnaissait pas dans la conduite de Lacaze une innocence ab-
solue, si elle considérait comme ayant réellement existé le 
prétendu tirage au sort, elle verrait du moins dans toutes les cir-
constances de la cause un juste sujet de se montrer excessive-

ment indulgente. 
M. le procureur-général réplique en peu de mots aux défen-

seurs. 
Il est cinq heures , la séance est levée. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PRÉSIDENCE DE M. LE BARON PASQUIER. 

Audience du 23 avril. 

A midi l'audience est ouverte. 
L'appel nominal constate l'absence de MM. dc Frévillo ct de 

Bàmbuteau. 
Me Ledru-Itollin : Je prie M. le président d'ordonner, en vertu 

de son pouvoir discrétionnaire , que le nommé Tousscry, présent 
dans le palais , soit entendu comme témoin. 

M. le président: Huissier, allez chercherToussery. 
Le témoin est introduit. 
M. le président: Votre nom? —R. Guillaume Toussery. 
D. Votre profession? — R. Etudiant en droit ct professeur, 

âgé de 29 ans. 
D. Connaissez-vous les accusés ? — R. Je ne connais que Meu-

nier. 
D. Dites ce que vous savez sur lui. 
Le témoin : J'ai connu Meunier chez M. Simonnet, institu-

teur. Un jour, Meunier traçait les cahiers des élèves. Sur la 
table devant laquelle était Meunier, se trouvaient quelques li-
vres que je lui dis do serrer. Parmi ces livres se trouvait un 
Précis de l'histoire de France, dont on se servait dans l'établis-
sement, et ce volume était ouvert à l'époque du règne de 
Henri IV. Meunier rangea d'abord tous les livres, comme je le 

i lui avais recommandé; puis, peu dc temps après, il me dit : Il est 
fâcheux que Ravaillac ait tué Henri IV ; c'était un bon roi, ou 

' du moins c'était le moins mauvais de tous. Meunier vint ensuite 
à parler des républiques de Rome et dc Sparte , qui ne pour-
raient s'appliquer aux choses et aux hommes d'aujourd'hui. 
Après quelques instants de silence , Meunier me dit : Pourquoi 
le père du roi actuel était-il nommé Egalité? Je lui répondis : 
« Parce qu'au commencement de la révolution , il avait, quoi-
que prince , adhéré aux principes d'égalité. » Cependant, reprit 
Meunier , Philippe-Egalité fut décapité. — « Cela est vrai, dis-
je, on le condamna à mort parce qu'il était accusé d'aspirer au 
pouvoir. » — Vous voyez donc bien , continua Meunier , qu'il 
n'y a pas autant de différence que vous le prétendez entre les 
temps modernes et la république de Sparte , où l'on était ainsi 
mis à mort pour aspirer à la couronne. Meunier, qui pensait et 
agissait par sauts et par bonds , abandonna ce sujet de conver-
sation ct dit qu'il voudrait être militaire. Je plaisantai Meu-
nier sur celte prétention, en lui disant qu'il marchait trop mal, 
et qu'il ne pourrait s'enrôler que le jour où les soldats iraient 
en litière. Meunier prit mal cette plaisanterie ct dit : Quand 
mon tour sera venu, on parlera de moi. Un moment après , 
Meunier parla encore de la famille d'Orléans, en disant : Le roi 
régnant ne vaut pas mieux que son père : il trompe la France ; 
on était plus heureux sous Charles X, et Louvel aurait mieux 
fait de garder son poignard pour Louis-Philippe. Je fus indigné 
de ces paroles de Meunier, et je le fis taire. Peu après, je tirai 
de ma poche un portefeuille qui était fort usé; Meunier s'en 
aperçut et m'en offrit un qu'il me pressa d'accepter, en me di-
sant qu'il désirait que j'eusse un souvenir de lui. 

M. le président : Vous n'avez rien déplus à dire? — R. Non, 
monsieur. 

M. le président: Meunier, vous avez entendu la déposition 
du témoin , qu'avez-vous à répondre ? 

Meunier : Ce que monsieur vient de dire est impossible. M. 
Simonnet lui-même, que vous avez entendu, vous a déclaré 
que je ne parlais jamais politique. D'ailleurs, comment aurais-je 
pu parler à la fois au témoin de Ravaillac, de Philippe-Egalité et 
du roi ? Ce témoin parle contre moi par intérêt pour Lavaux. 

Mes Ledru-Rollin et Chaix-d'Est-Ange présentent leurs ré-
pliques en faveur de leurs clients. 

Ensuite M. le président demande à Meunier s'il n'a rien à 
ajouter pour sa défense? 

Meunier : Je n'ai rien à ajouter qu'un mot : c'est que j'ai dit 

■ —————^■miBiiiiwrff-'namin 

" toute la vérité , rien que la vérité. ParronsÂ" ' 
dit, c'est pour la vérité.

 c
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Lavaux répond à la même question qu'il
 e

ct ■ 

déclare devant Dieu et devant les hommes (M lnnocent: j., 
Lacaze répond que le tirage au sort n'a'iamv vemeiu-l 

M. le président : Les débats sont terminés 1 cu liea. 
tirer pour délibérer. Huissiers , faites évacuer U-^l Va s«rt 

La séance est levée à 2 heures et demie. ln"anes. 
On assure que l'arrêt ne sera rendu que t

re
, 

nuit.
 s

-avarit dans ^ 

Le domaine de Navarre, si renommé par ses souveTuTT^5*15'*» 
beauté de ses sites et la limpidité de ses eaux, vient d'être ■ "'"T'es, h 
adjudication volontaire en date du 22 mai prochain. De hell"
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 Vit 
récemment construites forment une partie de ses dépend» us'nes de ii^. 
d'eau qui les fait marcher est évaluée à une force de plus dîin?" "^"k 
deux autres chutes, l'uue de 100,l'autre de 50 chevaux e" ^«im-
peu du distance l'une de l'autre. La proximité de la ville d'F*• enco,e J 

de distance de Paris, dellouen et du Havre, donnent à ces 'nr1' 'eI*> 
et à cette propriété une très-grande importance. \ Evreu '""eutj 

ville, notaire, et à Paris, M. Royer, notaire, rueVivienne î* ^«t 
taux, rue Neuve-des-Petits-Champs , 91, donnent tous les re"' 
concernant ce domaine. nse,Saemeiiu 

Spectacles du mercredi^6^vrU ~~ 

GRAND-THEATRE. 
Demain jeudi 27 avril. — Ouverture de l'année théàt I 

Débuts de M. Ernest, dans l'emploi des premiers rAi "~ 
1° SHAKESPEARE, ou la Pièce à l'étude, comédie en un ~~ 

—2° ZAMPA, ou la Fiancée de marbre, opéra-comique enf'"7 

act., musique d'Hérold. — On commencera à 6 heures 

GYMNASE-LYONNAIS. 
Demain jeudi 27 avril. — Continuation des débuts de Mm» » 

et Marie el de M. Ambroise. —1<> LA CHERCHEUSE D'ESPB 

vaudeville en 1 acte. — 2» RENAUDIN DE CAEN , cométlie-
deville en deux actes. — 3° LA SAVONNETTE IMPÉRIAL» 

comédie-vaudeville en 2 actes.—Oncommenceraà 6heures ' 

AMÉDÉE ROCSSILLAC.^"" 

I LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, RUE POULAILLERIg 19 

EFUÏLLE D'ANNONCES. 

ANSTOISCES JUDICIAIRES. 

Elude de M* Givord, avoué à Lyon , place du Petit-Collège, 

n» 3. 

A vendre aux enchères, en l'audience des criées du tri-

bunal civil de Lyon du samedi treize mai mil huit cent tren-

te-sept, à dix heures du matin , au-dessus de l'estimation 

montant il 16,028 francs, jolie maison de campagne, à 

Salhonay , département de l'Ain , meublée , composée de 

maison de maître, bâtiment d'exploitation, jardin , bois 

anglais , salle d'ombrage, pré, verger et terre, de la conte-

nance de sept bicherées et demie environ. 

S'adresser, pour visiter la propriété , à Mme veuve Mer-

met, à Lyon, quai Bon-Rencontre, n» C5, qui en a les 

clés. (2415) 

 ——. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(2366) VENTE A L'AMIABLE, 

EN L'ÉTUDE DE M« COTTIN, NOTAIRE A LYON, PLACE DES 

TERREAUX , P 9, 
De plusieurs Maisons ci-après désignées, appartenant 

à MM. Ricard frères. 

Les Immeubles à vendre sont : 
ARTICLE PREMIER. 

Une grande et belle maison située à Lyon, place Croix-Paquet, 
n° 11, à l'angle de la rue Vieille-Monnaie, sur laquelle se trouve 
une entrée portant le n» 32, composée de rez-de-chaussée, en-
tresol et sept étages, avec de belles caves, ayant à chaque étage 
onze ouvertures de face sur la place Croix-Paquet et onze sur la 
rue Vieille-Monnaie ; 

A la suite, sur la rue Vieille-Monnaie, ct portant le n» 32, 

divers bâtiments de construction ancienne, avec plusieurs cours ; 
Le tout conligu et susceptible d'être divisé en cinq lots. 

ARTICLE DEUXIÈME. 

Autre maison située à Lyon , grande rue Sainte-Catherine, 
n» 16, dont l'allée communique avec la place des Terreaux; 
ladite maison est composée de rez-de-chaussée, quatre étages et 
greniers, avec une cour dans laquelle se trouve une pompe. 

ARTICLE TROISIÈME. 

Autre maison située à Lyon, à l'angle de la place et du quai 
Saint-Vincent, sur laquelle elle porte le no 67, composée de 
caves voùlées, rez-de-chaussée, entresols, six étages et gre-
niers , ayant neuf ouvertures de façade à chaque étage. 

ARTICLE QUATRIÈME. 

Une belle maison dc campagne, située à Lyon, rue de la 
Tourrette, no 11, quartier des Chartreux, composée d'une jo-
tie maison bourgeoise, de construction récente, avec terrasse 
I& jardin, ayant une fort belle vue. 

ARTICLE CINQUIÈME. 

Une propriété située sur la commune de la Croix - Rousse, 
Grande-Rue, no 86,-composée de divers corps dc bâtiments 
.et cours, et d'un jardin clos de murs. 

ARTICLE SIXIÈME. 

Une propriété située aussi à la Croix - Rousse, rue Janin , 
n» 9, composée d'une petite maison et d'un jardin. 

S'adresser, pour prendre connaissance des plans et des con-
ditions de la vente , ainsi que pour les renseignements, à 
Me Cottin, notaire à Lyon, place des Terreaux, no 9, déposi-
taire des titres de propriété et des baux, ainsi qu'à M. Joseph 
Ricard, place Croix-Paquet, no 11 , à l'entresol. 

(3439) BASSIN HOUILLER DE R1VE-DE-GIER. 

A VENDRE.—Aetions dans plusieurs sociétés d'exploi-

tation dc charbon de terre. 

S'adresser à Me Gaultier, notaire à Rivc-de-Gier. 

(2414) A VENDRE. — Un greffe de justice depaixd'ar- \ 

rondissement dc Lyon. 

S'adresser chez M« Roussel, notaire , place St-Pici re. 

* -TT T £1 DÉPÔT général des remèdes APPROUVÉS, BREVETÉS et AUTORISÉS, annoncés dans les journaux 
A y I ^ ainsi que des EAUX MINÉRALES ARTIFICIELLES ÉT NATURELLES. 

* <~J* Chez VERNET, pharmacien, place des Terreaux, n° 13, prés la rue de la Cage. (2104) 

I

k-* dispendieux ct facile éL -%* VÉ w£k ̂  ,*/ par correspondance, 

à suivre sans %M Î£J? NW»\*V^ — 

B dérangement. . AFFRANCHIR. 

DE SAPONAIRE COMPOSÉ
 9 

|i| SU DOCTEUR. TRABUC , 

PRÉPARÉ PAR ROCHEBRUN, PHARMACIEN A MARSEILLE. 

H 1 Les nombreuses guérisons réellement extraordinairees que veilleuses une surtout, qu'il nous est permis de citer, a été 
K l'on obtient chaque jour par l'emploi du véritable Rob de obtenue sur une personne connue de presque tout Marseille. 
gSaponairc ( même sur des malades abandonnés depuis long- Nanette Barlhalot, demeurant rue des Chapeliers, qui 
BÈ temps comme incurables), dans les dartres de toute espèce, venait habituellement s'asseoir sur la porte du café du Coin-; 
Imlcs maladies secrètes , les gales répercutées , les fleurs blan- merce dans la rue Beauveau, était affecté de vastes ulcères à 
Rn-lirs et généralement dans toutes les maladies qui dépendent la jambe droite , entretenues par un vice syphilitique, et 
■■d'un vice quelconque, ou d'une âcreté du sang, doivent faire éprouvant de fortes douleurs ostéocopes qui, depuis plus dc9 

8||corisidérer cette précieuse préparation comme une véritable six ans, l'empêchaient de se livrer au sommeil ; elle avait* 
■■conquête de la médecine. été traitée sans succès par plusieurs médecins qui tourà tourB 
mm Des expériences nombreuses ont été faites par plusieurs avaient fini! par la déclarer incurable. 
H

m
édccins sur des individus abandonnés depuis long-temps Deux mois de traitement par le Rob de Saponaire composé* 

H
co

mme incurables; au nombre de ces cures réellement mer- ont suffi pour obtenir une entière guérison. 

PRIX: LE FLACON 8 FR. 
Le dépôt à Lyon, chez M. VERNET, pharmacien, place des Terreaux; à Valence, chez M. Riboulet; à Grcnoble,J| 

chez M. Bouteille. (1221) 

r M1WTI MIIIIIWI ||i IMMM—IIIW ■ 

ANNONCES DIVERSES 

(241G) A VENDRE.—Une jolie maison, situéeà Franche-

ville, sur la place du Chatère. Elle peut convenir parfai-

tement à des rentiers et à des ouvriers en soie. Il y a un 
jardin. 

S'adresser à M. Bcllime, maréchal-ferrant à Craponne. 

(2430) A VENDRE. — Deux beaux billards à gorges, 

bandes élastiques , ayant à peine servi, provenant de la fa-

brique Sollier, bréveté, rue des Célestins , 6. 

S'y ad r esser, ou place des Célestins, au café de ce nom. 
sli sont livrés à l'essai. 

(2*38) A VENDRE ou A LOUER. — Un manège de la con-
struction la plus parfaite et ia plus solide, à l'usage dc che-
vaux ou de bœufs. 

S'adresser, à Bourgoin, à MM. Guttin et C=, où on le verra en 
place jusqu'au 1er piai. Ce manège est bas, propre pour une 
mécanique à battre le blé. 

(24-34) A CÉDER — Fonds de commerce dc mercerie et de 
quincaillerie demi-gros et détail, situé à Uivc-de-Gier, acha-
landé depuis 20 ans. On donnera toute facilité. 

S'adresser à M. Dubois, à Rive-de-Gicr. 

(2440) A LOUER.— Maison de campagne, située à 

Ecully, dans une position champêtre, composée de six 
pièces meublées. 

S'adresser , pour la voir , au sieur Trévoux , boulanger 

dudit lieu , et, pour les conditions, à M. Chambet, rue de . 

la Sphère, hôtel de l'Ecluse. 

(2420) Une personne pouvant disposer de 5 à 6,000 francs, 
désirerait trouver de l'emploi dans une maison de commerce, 
soit comme gérant, soit comme voyageur. 

S'adresser au bureau du journal. 

AVIS. 
(2432) Le service général des Omnibus pour la route de l'Ile-

Barbe commencera le 1er niai. Le bureau est situé rue Stc-Ca-
therine , près des Terreaux. Départ ct retour toutes les heures. ■ 

VACCINATION. 

Le jeudi et le dimanche, depuis onze heures jusqu'à deus heu-
res , on vaccine les créants avec du virus-vaccin, pris sur o 
sujets sains. (Prix : 3 francs.) 

S'adresser quai Saint-Clair, cours dTIerbouville, n"l '
r 

2e, au-dessus de l'entresol. 

L'ALLIANCE 
COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANT 

CONTRE L'INCENDIE 

ET LES RISQUES 

DE NAVIGATION INTÉRIEURE, 

Établie d Paris, rue Yivienne , n° 37; l'Agence d Ly°
n

<
e 

MM. Pine-Desgranges, place Salhonay- -

CAPITAL SOCIAL S BIX MïLL101 

de francs. 
Cette Compagnie est la seule qui assure l

es
.
 ri|Jj'.|«. 

CHOMAGE des immeubles et établissements indus" 

Ses tarifs de primes sont extrêmement mo^^x 

PATE PECTORALE 
DE RÉGLISSE A LA GOMME, 

De GEORGE, pharmacien. ,
fflCS

,rH 
Pour la guérison des rhumes, catarrhes, ' ;t

r
jr,c!' 

queluches , enrouements et autres maladies de i ^ 

plus invétérées Boites de 12 sous et 24
 so

^
jea

 m** 
général, à Lyon , chez M. MACOHS , pharm .,j,

rl
,jcr. 

Jean , n<> 39 , ct chez MM. Michel, à ïararo, -
}l

.. 

Vienne ; Ricard, à Grenoble ; Hallée, a Auu^ 

à Maçon; Terrât, à Chàlon ; Couturier, a cfeif? 
V« Béraud-Gaillard , a Dijon , droguiste , 


